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Freins au développement des micro-crèches
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Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les micro-crèches, qu'un récent projet de décret
de la direction générale de la cohésion sociale viserait visiblement à renforcer. Les micro-crèches, qui relèvent le
plus souvent du secteur privé, sont de petites structures collaboratives pouvant accueillir un maximum de 12
enfants. Elles se sont beaucoup développées ces dernières années car elles représentent un mode d'accueil
plébiscité par les parents et les collectivités pour répondre à la demande croissante de solutions de garde
d'enfants, notamment en zone rurale, ainsi que pour les parents travaillant à temps partiel ou ayant des horaires
de travail irréguliers. Alors que le nombre de places des structures classiques d'accueil de la petite enfance
(crèches et assistants maternels) est à la baisse, celui des micro-crèches compense largement cette évolution,
faisant de ces structures le seul moteur de hausse ou de maintien des capacités d'accueil des nourrissons et
des enfants, alors qu'il manque encore 200 000 places en France. On compte 6 800 micro-crèches en 2024, soit
1 place en crèche sur 5 et 50 % des créations d'établissements d'accueil du jeune enfant (AEJE) entre 2010 et
2020. Ce modèle en plein essor bénéficie d'un allègement de certaines contraintes administratives, sans pour
autant que la bonne prise en compte du jeune enfant soit négligée. Or les salariés du secteur sont inquiets d'un
éventuel durcissement de ces contraintes. Les mesures qui seraient envisagées, sans concertation préalable,
pourraient ainsi conduire à licencier au 31 décembre 2025 a minima 40 % des salariés actuels diplômés de
l'éducation nationale pour les remplacer par des professionnels titulaires de diplômes d'État délivrés en un à
trois ans, alors même que le secteur manque de personnel. Il serait également question de la fin de l'évolution
professionnelle possible vers des fonctions de direction des professionnels disposant d'un diplôme d'auxiliaire
de puériculture ou d'un CAP, les privant ainsi de toute perspective, ou encore de l'interdiction pour les salariés
disposant d'un CAP AEPE d'accueillir seuls jusqu'à 3 enfants. Si ces mesures se confirmaient, elles pourraient
mettre en péril l'emploi de nombreux salariés des micro-crèches et réduire les solutions d'accueil des familles.
Or le nécessaire renforcement des solutions d'accueil du jeune enfant passe justement par la diversité des
structures et des opérateurs. En l'espèce, si les micro-crèches ont pu parfois se développer au-delà de ce qui
était initialement envisagé, cela devrait plutôt conduire à en tirer les enseignements pour le secteur et non à
brider leur développement, d'autant qu'elles ne sont pas plus coûteuses pour la puissance publique que les
autres modes de garde. Il lui demande donc comment le Gouvernement envisage de rassurer les salariés du
secteur et de lui indiquer s'il compte réellement ou non garantir la pérennité des structures et leur
développement.
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